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Communiqué

 

Le PLR salue le NON à la convention unilatérale sur le droit des successions

Le Conseil national refuse cet accord fiscal déséquilibré en faveur de la France
 

Le Conseil national a aujourd'hui prononcé un rejet clair de la convention de double imposition (CDI) en
matière de successions avec la France. Le PLR se réjouit de cette décision. Cette nouvelle CDI avalisée par
le Conseil fédéral est totalement désavantageuse pour la Suisse. Non seulement, elle viole le principe de la
taxation au domicile du défunt et elle est défavorable aux citoyens de notre pays résident en France.

 

L'introduction de principes fiscaux français dans le droit suisse a été aujourd'hui clairement rejetée par le Conseil National. Il
refuse que la Suisse subisse un double assujettissement, du pays de domicile du défunt d'une part, ainsi que de celui de
l'héritier d'autre part. Grâce à cela, le PLR donne un signal clair aux Suisses de l'étranger. Le Conseil national préfère ne pas
avoir de convention du tout, plutôt qu'un tel accord.

 

Une convention qui attire les convoitises

 

En plus de désavantager la Suisse, cette convention pourrait attirer bien des convoitises des autres nations qui viendraient à
exiger des dispositions similaires. Un accord qui déroge aux standards internationaux et viole un des principes fondamentaux
qui veut que la succession soit imposée par le pays de résidence du défunt et que les immeubles soient taxés au lieu de leur
situation ne peut pas être accepté – par amour de la Suisse.
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